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REUNION DE LA COMMISSION DES AFFAIRES
ETRANGERES ET DE LA GOMMISSION DE LA MARINE

Vendredi 13 Décembre 1929

Présidence de M. VICTOR BERARD, Président de la Commission 
—------------------ des"Affaires Etrangères.

PRESENTS?. VICTOR BERARD, de KERGUEZEC, Président de la
Commission de la Marine, MILLERAND, de JOUVENEL, BABIN- 
CHEVAYE, DE MARGUERIE, DUDOUYT, MESSIMY, PAUL B*£NON^ LEMERY, 
FERNAND DAVID- MARTIN-BINACHON, LE BAIL, LOUIS TIS-I 
BOMPABD* MOLLABD, OBDINAIRB, CÜTTOLI, PIETTI», LABHOtTSE, de^OMEHEU, SAUBIN, VILLAULT-DUCHBSHOIS, DEBIEBBE, ?oï®g®£" 
upwpy R'fwp’NGF'R le Comte de BLOIS, BERGEON, CHARABOT, 
LHOPITEAU, FERNAND MERLIN, BOIVIN-CHAMPEAUX, ALBERT SARRAUT, 
REYNALD, LEMARIE, CHENEBENOIT, PERREAU.

La séance est ouverte à seize heures.

CONFERENCE DE LONDRES
LE PRESIDENT.- Je crois qu’il convienne commencer

---nôr la parole à notre collègue M. de Kerguézec, qui est pré­
sident de la Commission de la Marine, puis à chaque membre 
des deux Commissions qui aura des questions à poser. Après 
îa dls^ssîX Je prierai la Ooimlsslon des Affaires Etran- 
ièrel de rester poÙr fixer sa réunion de la semaine prochaine 
le vendredi 20 étant déjà réservé à 1 interpellation de L.
Lémery.

DÉ KERGUEZEC, Président de la Commission de la Mariqg.- La
—nuesiiQn navale n’est pas nouvelle depuis longtemps 1 Angl - 

terre veut une nouvelle Conférence PouFAr®®^îln^ vives® 
notre armement. Reportons-nous, pour le passé, 
n^otestations patriotiques inspirées à M. ALBERT SARRAul, ’a? 11 SorféreLe de Washington et par les conditions dans 
lesquelles la France y avait été placée. Il^insiquait qu 
lesqpourcentages alors imposés àn1J.^n®®,?1avaJ|^iènt

x /Ha/Mi+pq Notre enquete a confirmé qu lis n avaient été déterminés d’après aucun tableau ni statistique, mais par 
le pur arbitraire.
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Je vous ai fait distribuer des tableaux indiquant 
l’étendue des rivages et desroutes maritimes a protéger ainsi 
que le nombre des populations coloniales à défendre. Si 
quelque justice avait dirigé les travaux de distinction, la 
France aurait actuellement le 3ème rang, tout de suite apres 
les Etats-Unis. Ceci est important car, j estime que lors­
que dans une Conférence, une nation reste sur la défensive, 
elle est en mauvaise posture. La France doit, par motion 
préjudiciable, poser à Londres que le pourcentage soit faux 
et qu’elle a droit d’en demander révision.

La France n’a cessé d’affirmer, par la voix de son 
Parlement, sa volonté de n’avoir plus de marine offensive. 
Mais ce à quoi nous ne retrouverons jamais, c est au droit 
de constituer les flottes défensives qui nous sont nécessai­
res.

Tout de 
la doctrine et de 
avait voulu faire 
préparatoire du Traité de Versailles, 
je pus intervenir auprès du Ministre de la Marine

suite nous nous sommes trouvés en face de 
la manoeuvre anglaises. Déjà l’Angleterre 
interdire les sous-marins dans le travail 

Je fus averti à temps, 
■ qui re­

connut le bien fondé'de mes informations, puis auprès du 
Président du Conseil, qui prétendit que c étaient des ra­
contars. Un fait, mes renseignements étaient exacts et n ont 
pu être démentis.

a Washington, on voulait nous limiter à 30.000 
tonnes de sous-marins, ce qui n’eût fait, en réalité, que 
8 000 tonnes en service à la fois. La Commission de la 
Chambre réclama liberté complète de construction. Aujourd 
hui notre droit est intact. 4e sais bien qu il y a eu, lors 
du pacte anglo-français, une nouvelle offensive anglaise 
pour ne plus nous laisser cette liberté qu en ce qui concerne 
les sous-marins de moins de 600 tonnes. Nous_nous sommes 
élevés contre cette prétention, car de tels batiments, avec 
l’encombrement des appareils, sont presque inutilisables et 
d’un trop faible rayon d’action pour s’opposer aux flottes 
ennemies qui tenteraient d’arrêter les convois de troupes 
dont nous avons besoin. Nous estimons que sur ce point 1 Etat 
Major a eu tort de céder trop vite. La France a besoin d une 
liberté totale pour sa marine défensive. Lorsqu on veut dé­
sarmer, il faut commencer par les armes offensives, et c est- 
ce qu’elle a fait nettement, puisque dès 1919, son Parlement 
décidait la destruction des 5 grands supercuirassés du type 
"Flandre*.

Nous ne saurions accepter d’être liés à aucune na­
tion. Des accords, oui. Mais à condition que la pays, y 
reste libre de ses choix. Le jour où nous n aurions plus 
de marine nationale, nous serions obligés de souscrire J 
toutes les conditions des alliés que nous nous serions donnés.
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La Commission de la Marine a entendu le Ministre 
de la Marine. Il lui a demandé le secret. Mais je sais que 
ce secret sera de même gardé par tous ici.

M. LE PRESIDENT.- Vous pouvez parler librement. Je m’engage, au 
nom de tous, à ce que tout ce que vous direz reste entre 
nous.

M. LE PRESIDENT HE LA COMMISSION DE LA MARINE.- Le Ministre nous a 
déclaré qu’à Londres la France soutiendra d’abord le principe 
de la souveraineté. Tout de suite se posera la question de 
la parité avec l’Italie. Quand on voit les tableaux, on se 
demande comment a pu être imposée cette parité. C’est une 
absurdité. L’Italie n’est que sur une seule mer, la Méditer­
ranée. La France est sur la Méditerranée, mais elle est 
aussi sur l’Atlantique, par ses Colonies elle est sut? tous 
les océans, elle est sur la Manche et sur la Mer du nord, et 
ces deux mers posent des problèmes capitaux. Le Ministre 
semble décidé, pour sa part du moins, à repousser la parité.

Il ajoute qu’en aucun cas les décisions prises ne 
seront valables qu’après avoir été homologuées par une Con­
férence de toutes les nations. Il n’acceptera pas la limi­
tation par catégories ni la limitation en sous-marins. Il a 
déclaré que, le Parlement ayant une doctrine navale, il ne 
la perdrait pas de vus un instant.

M. LE PRESIDENT.- Je remercie M. le Président de la Commission 
de la Marine de l’exposé clair et complet qui nous a permis 
de faire le tour de la question. Je voudrais lui demander 
quelle est actuellement l’exacte valeur des propositions for­
mulées à la dernière commission préparatoire, à laquelle il 
faisait allusion ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE. - Les propositions 
n’ont pas été homologuées; elles n’existent donc pas à pro­
prement parler.

M, LE PRESIDENT.- En ce qui concerne la question de la parité avec 
ï’ïtalie, je dois signaler que la thèse italienne est celle- 
ci : nous avons un double front de mer : sur la Méditerranée 
et sur l’Adriatique. Or, notre côte de l’Adriatique, sur la­
quelle nous n’avons pas de positions de défense, est menacée 
par les nids de guêpes que âont les ports yoygoslaves. La 
Commission de la Marine a-t-elle pu chiffrer ces risques pos­
sibles qu’invoque l’Italie ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DELA MARINE.- Nous l’avons fait 
et je puis dire que ces risques sont insignifiants. Il n’est 
pas inutile d’ajouter dkutre part que si l’Italie semble ac­
tuellement se rallier à la thèse de la limitation des sojis- 
marins, c’est qu’elle redoute, justement, que la Yougoslavie 
n’en puisse construire, ce qui serait pour elle un péril.
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M. LE PRESIDENT.- Une des questions capitales qui se posent, 
relativement à la Conférence de Londres est celle_ci: les 
accords qui y seront conclus seront—ils imposés aux petites 
puissances qui n’auront pas participé- à la conférence, ou 
auront-elles le droit de les discuter ? Cette question est 
spécialement importante en ce qui concerne les sous-marins.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE.- J’ignore les 
intentions du Gouvernement sur ce point, mais je sais que 
toutes les petites puissances accepteront volontiers toutes 
décision s dans le sens de la liberté de construction des 
sous-marins, puisque le sous-marin est une arme défensive.

M. LE PRESIDENT.- On peut regretter que ces petites puissances 
n’aient pas été convoquées à Londres, comme seàblerait le 
commander le principe qui a toujours été le nôtre, de la dé­
fense des minorités.

M. MARTIN-BINAGHON.- En tous cas, U. le Ministre de la Marine 
nous a formellement déclaré que toutes les décisions prises 
à Londres devront être homologuées à Genèbe.

M. HENRY DE JOUVENEL. - C’est bien ijne preuve que les intérêts 
que nous défendront à la Conférence sont liés à ceux des 
petites puissances. On peut alors se poser deux questions : 
pourquoi allons-nous à cette conférence, où les petites 
puissances ne seront pas représentées et où, par conséquent, 
nnus serons en minorité; et, puisque nous allons à Londres, 
y accepterons-nous le ridicule principe de la parité ?

M. LE PRESIDENT. - Ce sont les deux questions essentielles. 
Bornons_nous pour le. moment à la première : la question des 
petites puissances et de leur absence à Londres.

M; ;LE COMTE DE BLOIS.- B’après les déclarations de M. le Ministre 
—de la Marine, la conférence de Londres n’est qu’une confé­

rence préparatoire. Les avantages qu’elle présente pour nous 
sont faibles, mais ils existent. Nous pouvons espérer d’a­
bord, avec l’appui du Japon, obtenir la révision de cer­
tains coefficients fixés à Washington; ensuite, obtenir une 
plus large limitation du capital-shipp; enfin obtenir la 
révision du calibre fixé à Washington pour les croiseurs.

M. LE PRESIDENT.- L’appui du Japon nous sera utile, mais si les 
petites puissances avaient été convoquées, elles auraient 
pu, en plus, nous donner le leur.

M. LE COMTE DE BLOIS.- C’est indéniable, mais puisque la situa­
tion sé présanté ainsi, tâchons d’en retirer le plus d’avan­
tages possible. Nous pouvons espérer obtenir à ixuiKs Londres 
la révision dans un sens plus favorable pour nous de notre 
pourcentage de croiseurs et de leur armement.



- 5 -

M. LE PRESIDENT.- Je sais, par une conversation personnelle, que 
le Gouvernement espagnol eût pris part volontiers à la Con­
férence, souhaitant même que le Portugal y fût convié aussi; 
et, dans de telles conditions, la Grèce s’y fut fait également 
représenter.

De telles conâiflérations constituent l’aspect di­
plomatique du problème de la Conférence. C’est pourquoi je 
les présente à nos collègues de la Commission de la Marine, 
qui en connaissent plus particulièrement le côté technique.

M. LE COMTE DE BLOIS.- Les puissances non conviées à Londres se- 
— ront représentées à Genève, où les travaux de le conférence 

seront examinés en vue de l’élaboration de la convention 
définitive.

"Définitive" n’est d’ailleurs pas le mot exact, 
puisque M. le Ministre de la Marine vous a dit que les con­
ventions à venir seraient limitées dans le temps, sans pou­
voir excéder 3 ans.

M. LE PRESIDENT.- C’est bien pourquoi je demande s’il est vrai- 
ment utile d’aller à une conférence préparatoire sans avoir 
en main tous les atouts que nous aurons, précisément, a 
Genève, quand il faudra homologuer les résultats de cette 
première conférence ?

M. MESSIM®.- La Commission de la Marine a-t-elle pu poser à M.
- --- le Ministre de la Marine cette question précise J " Au cas 

où nous serions seuls, à Londres, à demander la liberté 
complète des constructions de sous-marins, nous retirerions- 
nous de la Conférence ?

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE,- Si la question 
----- n>a pas été posée en des termes aussi précis, je crois pour­

tant pouvoir assurer que M* le ministre de la Marine nous 
a donné des indications qui permettent de croire qu il yau- 
rait répondu affirmativement.

M. LEMERY.- La Conférence de Londres réunira 5 puissances pour 
préparer les bases sur lesquelles pourra être calculé, à 
Genève le désarmement naval. Elle ne décidera rien, c est 
entendu, mais elle posera certains principes qui tendrontà 
s’imposer aux autres puissances. Certes il est très proba­
ble qu’à Londres nous serons, le Japon et nous, en minorité 
devant l’Angleterre, les Etats-Unis et l’Italie; et sans 
doute aurions-nous mieux fait/de ne pas nous y rendre. Mais 
puisque nous y allons, tâchons au moins d éviter 1 attaque 
brusquée que nous n’avons pas évitée à Washington, et tâchons 
de substituer aujourd’hui aux résultats de ce coup de force, 
un étatde choses établi sur des bases rationnelles. De base 



rationnelle pour établir les principes du désarmement, il ne 
faut y en avoir qu’une, et M. le Président de la Commission 
de la Marine l’a fort bien indiqué î c’est le calcul de la 
longueur des côtes, et des voies de communication entre la 
métropole et les Colonies : considérée sous ce jour, l’ob­
jection qu’élève l’Italie au sujet de son front naval sur 
l’Adriatique ne tient plus. Les tableaux qui ont été éta­
blis dans ce sens montrent que les nations doivent être ran­
gées dans cet ordre s Angleterre, Etats-Unis, France, Japon, 
Italie.

Le second problème qui se pose et celui du tonnage.

Nous ne devons sous aucun prétexte accepter la 
fixation d’un tonnage par catégories, mais au contraire celle 
d’un tonnage global, dans les limites duquel nous pourrons 
jouer librement, selon nos ressources ou les conceptions de 
notre Etat-Major. La méthode doit être ici la même qu’en 
matière d’armée terrestre, et l’ôn n’imaginerait pas de 
fixer, arme par arme, les limites dans lesquelles une nation 
doit contenir ses effectifs !

Ces principes sont si essentiels que, si le Gou­
vernement français ne pouvait les faire accepter dès le dé­
but âla conférence, j’estime qu’il devrait rompre aussitôt 
les négociations.

M, LE PRESIDENT.- En laissant à chaque nation la liberté entière 
d’utiliser à son gré le tonnage global auquel elle a droit, 
on accorderait donc ainsi la liberté de construction des 
sous-marins.

M. LEMERY.- En effet.
M. MILLERAND.- La conférence de Londres me paraît être une nou­

velle manifestation d’une méthode que j’estime fort dange­
reuse. Elle ne décidera ràèn, mais elle préjugera tout. 
Les petites puissances seront forcées, moralement sinon ma­
tériellement, d’accepter les décisions prises par les grandes, 
et c’est un procédé contraire à la méthode qui fut toujours 
celle de la France: la défense des petites puissances. Je 
crains que, cette fois encore, et comme lors de la prépara­
tion des traités de Locarno, les petites puissances ne soient 
mises pat; les grandes en présence du fait accompli.

M. LE PRESIDENT.- Gette crainte est des plus fondées, et elle 
préoccupe vivement l’opinion.

M. HENRY DE JOUVENEL.- La question qui se posera à Londres sera 
la question des voix. L’Angleterre et les Etats-Unis seront 
d’accord, la France et le Japon également. L’Italie aura 
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donc un rôle d’arbitre, et il faut bien prévoir qu’elle en 
usera cintre nous, surtout sur la question des sous-marins. 
M. le Comte de Blois estime que nous pouvons espérer une 
révision des coefficients; mais c’est un espoir, et pas da­
vantage. Si donc nous n’allons à Londres que pour défendre 
notre propre point de vue, nos propres intérêts, nous serons 
battus. Encore une fois, nous n’aurions pas dû accepter 
d’aller à Londres, et nous pouvions refuser, comme nous avons 
refusé de participer âla conférence tripartiste de Genève; 
mais puisque nous y allons, présentons au moins un programme 
de véritable désarmement naval* Ne nous écartons pas du 
vrai but de cette conférence, ne perdons pas de vue Genève, 
la S.D-N, et les petites puissances, que nous avons toujours 
défendues. Nous ne gagnons jamais tien à vouloir travailler 
tout seuls.

M. LE PRESIDENT, - Il est trip évident que l’Italie, qui est finan- 
ci èi?ement à la merci de l’Angleterre et des Etats-Unis ne 
pourra que se rallier à leur politique*

M. LOUIS TISSIER.- Si nous demandions à Londres l’augmentation 
du tonnage global, on ne pourrait nous l’accorder qu’en échan­
ge de la limitation des constructions de sous-marins* Or, 
c’est une limitation que nous ne pouvons accepter. Et si 
même, comme il en a été question, on voulait nous accorder 
la liberté de construction mais seulement pous les sous-marins 
de 600 tonnes, ce serait inacceptable* Les sous-marine, en 
effet, sont presque inutilisables, et le seront de moins en 
moins, ne peuvent en effet ni convoyer au loin ni rece­
voir le matériel nécessaire à la guerre moderne. Cette me­
sure, désirée depuis longtemps par l’Angleterre, équivaudrait 
pour nous à compromettre tout l’espoir que nous plaçons dans 
nos colonies en cas de conflit.

Il faut qu’en arrivant à Londres le Gouvernement 
soit bien pénétré de la volonté qu’a le Parlement de garder 
intacte la liberté de la France pour sa flotte défensive.

De même que l’Allemagne, par un outillage civil 
adroitement préparé, et adaptable, peut préparer des arme­
ments terrestres, de même l’Italie, qui n’est pas un pays 
industriel, à su faire de grands sacrifices en faveur des 
sous-marins, et notamment en en construisant pour les petites 
pul Rflanr.es. En cas de guerre, elle pourrait garder pour elle 
ces sous—marins. De telles manoeuvres sont impossibles chez 
nous, et nos budgets sont trop sincères pour que nous puis­
sions développer ainsi, secrètement la puissance de nos ar­
mements. Ce que nous voulons, et dans l’intérêt de la dé­
fense nationale, c’est l’entiere liberté de construction des 
sous-marins.

Rflanr.es
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M. LEMEHÏ.- Je reviens sur ce point, et j’y insiste, qu’une 
flotte défensive nous es t indispensable, pour assurer la 
protection de nos voies de communication maritimes. C’est 
par des considérations de cet ordre, très précises, que 
devra & re terminé le tonnage global, dans les limites duquel 
chaque pays pourra établir son programme de construction* 
Et le Gouvernement français doit présenter à Londres cette 
thèse, quitte à rompre les pourparlers si cela n’est pas 
acceptée.

M. MAKTIN-BINACHON.- Notre programme naval attue1 est modeste, 
mais il ne faut pas qu’on puisse en prendre argument pour 
le limiter dans l’avenir.

Parmi les déclarations qu’a faites M. le ministre 
de la marine devant la Commission de la Marine, il en est 
une que nous devons retenir, et qui me paraît pouvoir être 
grosse de conséquence. Je fais allusion au compromis franco- 
britannique, intervenu lors de la dernière commission prépara­
toire de Genève, en mars 1929. Il s’agit d’une motion tran­
sactionnelle proposée par la France et qui, sans revenir à 
la limitation du tonnage par catégories, ne proclamait plus 
absolument le principe du tonnage global. Le tonnage global 
était en effet, par cette convention, réparti en quatre ton­
nages particuliers, et chaque puissance aurait eu le droit 
de modifier l’un ou l’autre de ces tonnages particuliers, à 
condition d’en avertir la S.D*N. un an à l’avance.

C’est une limitation des droits à la construction 
libre que nous demandons; et, bien que cet accord n’ait 
aucune valeur, actuellement, il est à craindre, d’après les 
déclarations du Ministre de la Marine que les Anglais ne la 
reprennent, et que la délégation française n’accepte de s’y 
rallier.

M. LE président.- Ces deux remarques qont capitales. Il faut en 
effet éviter que les puissances étrangères ne puissent pren­
dre prétexte de notre programme naval actuel; et, d’autre 
part, que ce texte limitatif élaboré en mars dernier ne puisse 
être repris. Il me paraît essentiel que les commissions de 
la Marine et des Affaires Etrangères communiquent aux deux 
ministres compétents leurs suggestions.

M. CORNUDET.- He signale, à propos d’une opinion émise tout à 
----- l’heure, que si l’Italie est, financièrement, à la merci de 

l’Angleterre et des Etats-Unis, le Portugal est, par une 
longue tradition, sous la dépendance de l’Angleterre, et 
qu’on peut se demander aussi s’il n’existe pas entre Home et 
Madrid des liens particulièrement étroits.
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M. LE PRESIDENT»- M. de Jouvenel a parlé très justement de 
petites puissances et des attaches que nous devons garder 
avec Genève. Ce n’est pas tant pour avoir l’appui de ces 
petites puissances que nous devons toujours penser à elles, 
que pour soulever devant la S.D.N. une question de justice 
internationale.

M. LABRODSSE.- Il en résulte, une fois de plus, que ces petites 
puissances auraient dû être convoquées à Londres.

M. TISSIER.- En ce qui concerne notre programme naval, ce 
n’est en effet, pas une raison parce que nos ressources nous 
obligent à le restreindre, pour qu’on puisse le limiter dans 
l’avenir.

M. DEB TERRE.- Si nous parlons ainsi, selon le bon sens, on nous 
accusera encore de faire une politique impérialiste !

M. TISSIER.- Or, il s’agira seulement de réserver nos droits ! 
J’ajouterai que l’Angleterre, elle, a le droit d’avoir une 
flotte pour ses dominions: alors que nous, pour nos colonies, 
nous n’avons droit à rien !

M. LE COMTE DE BLOIS.- Si vraiment il paraît à la majorité d’entre 
nous que nous n’aurions pas dû aller à Londres, et s’il est 
encore temps d’y renoncer, pourquoi ne voterions-nous pas 
un ordre du jour demandant au Gouvernement de différer son 
projet ?

M. LE PRESIDENT.- Ce serait une attitude trop risquée. Il suffit 
maintenant que les deux commissions présentent leurs observa­
tions précises au Gouvernement.

M. ALBERT SARRAUT.- Autant la France a bien fait en ne se rendant 
pas à la conférence tripartiste de Genève, autant elle se 
tromperait en n’allant pas à Londres.

Je ne suis pas très inquiet, pour ma part, des con­
séquences matérielles de cette conférence, pour cette raison, 
exposée d’ailleurs dans la lettre même d'invitation, qu’il 
s’agit là d’une conférence de préparation et qu’aucune déci­
sion n’y sera prise concernant les flottes des puissances 
convoquées. La lettre de M. Henderson à M. Briand est for­
melle à cet égard. Le dernier mot restera à la conférence 
préparatoire du désarmement.

Mais c’est l’attitude morale que nous aurons à 
Londres qui me préoccupe. Je CBains qu’on ne puisse nous 
présenter aux yeux du monde comme ne travaillant pas à l’oeu­
vre de paix. ET c’est pourquoi j’estime que nous devons de­
mander très nettement aux Ministres des Affaires Etrangères 
et delà Marine: "quelle sera l’attitude delà France, et com­
ment manoeuvrerons-nous ?"
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Je crois qu’il serait dangereux de commencer par 
des revendications. A la faveur de cette attitude maladroite 
les autres puissances dissimuleraient facilement les rivali­
tés qui les divisent dans la course aux armements qu’elles 
disputent, et les fcorts retomberaient sur nous. A Washing­
ton, l’Angleterre, les Etats-Unis et le Japon étaient en 
conflit; il fallait sacrifier quelqu’un à ces intérêts, et 
ce fut la France; il ne faut pas que cette manoeuvre se re_ 
nouvelle, et noue devons savoir ce querépondra le Gouverne­
ment au cas où une semblable manoeuvre se désirerait encore 
contre nous.

Car la situation est la même aujourd’hui : la ^raie 
cause du malaise, c’est la rivalité entre l’Angleterre, les 
Etats-Unis et le Japon. Si nous présentons dès l’abord nos 
revendications, nous nous mettons maladroitement au premier 
plan, et il serait beaucoup plus opportun de laisser les 
autres puissances découvrir leur jeu, La délégation fran­
çaise doit être assez bien armée pour pouvoir élargir le 
débat; il faut qu’on sache qu’en réalité il s’agit là de 
l’éternelle question delà rivalité des trois autres puis­
sances en Extrême Orient, et que, par exemple, si l’Angle­
terre veut réduire notre liberté en matière de construction 
de sous-marins, c’est en réalité pour imposer la même limi­
tation au Japon.

Alors seulement nous pourrons nous retourner vers 
les petites nations. Déjà, à Washington, j’ai dit que nous 
n’avions pas le droit de légiférer pour tout le monde, et 
qu’il ne nous appartenait pas de limiter la construction 
des sous-marins pour les petites nations.

En vérité, si l’affaire avait été bien étudiée, on 
eût convié à Londres les 9 puissances signataires du traité 
concernant les intérêts chinois, et notamment la Betgiqqe 
et surtout la Hollande, à laquelle les Indes néerlandaises 
donnent de grands intérêts en Orient. De toutes manières, 
il faut donc que le débat de Londres s’élargisse; n’en fai­
sons pas uniquement une question française, et n’ayons pas 
l’air de revendiquer pour nous seuls. Surtout, laissons 
l’Angleterre, les Etats-Unis et le Japon s’affronter, et ne 
prenons pas la responsabilité d’un échec possible.

M. LE PRESIDENT.- Nous devrons en effet signaler cet aspect de 
la question au Gouvernement. Mais pour aujourd’hui, nous 
devons examiner plus étroitement ce que nous demanderons, 
nous, à Londres.

M. DE JOUVENEL .- Il faut trouver une position diplomatique qui 
nous permette d’obtenir la liberté de nos armements défen­
sifs tout en conservant notre situation morale.

■ _______ __• ” Car il reste évident que, malgré nous peut-
M. LEeÿifîsiD©»® devons participer à la conférence de Londres.
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M. DE JOUVF.netf< - Et nous devrons toujours nous placer aux points 
de vue habituels à la France î 1°) les désarmements terres­
tres, aérien et naval, forment un bloc inséparable} 2e) au­
cun résultat ne sera atteint sans le concours de toutes les 
puissances, et nous devons donc réserver les droits des plus 
petits; 3°) le principe de la parité est faux, diplomatique­
ment, puisqu’il nous ramènerait à l’ancien système des al­
liances, contre lequel s’élèvent aujourd’hui les Anglo- 
Saxons. Ce que nous risquons de voir à Londres, en somme, 
c’est un partage du monde à bon marché, entre l’Angleterre 
et les Etats-Unis.

M. MARTIN-BINAOHON.- Tel est l’aspect diplomatique de la parité.
—aspect technique conduit aux memes conclusions, et les 

chiffres prouvent également que c’est là un principe inac­
ceptable.

M. LE PRESIDENT.- lime semble que l’unanimité existe^parmi nous 
/ pour repousser le principe de la (oantéf entre la France et 

l’Italie. (Assentiment). J’estime donc après cet échange de 
vues, que les deux Présidents des Commissions de la Marine 
et des Affaires étrangères devront transmettre les opinions 
émises ici aux deux ministres compétents, et les prier de 
venir prochainement devant les deux commissions réunies. 
(Assentiment). Nous pouvons arrêter dès maintenant les lignes 
générales des questions que nous pourrons poser aux repré­
sentants du Gouvernement*

M. LEMERY.- Les principes exposés au cours de notre réunion me 
' paraissent pouvoir être rassemblés ainsi ; 1°) il ne saurait 

etre question à Londres de réduire les coefficients concer­
nant les forces navales; 2°) La conférence de Londres n étant 
qu’une Conférence préparatoire, on ne daurait qu’y jeter la 
base rationnelle du désarmement; 3*) cette base rationnelle 
doit être fixée d’après la longueur des côtes à défendre et 
des voies de communications à conserver entre la métropole 
et les foesessions d’outre-mer. 4°) Le tonnage global de 
chaque nation ayant été ainsi^fixé, chaque nation est libre 
de s’organiser dans ces limites, selon ses ressources et ses 
responsabilités; 5) le Gouvernement doit, avant d aller à 
Londres,? faire connaître à toutes les puissances la doctrine 
qu’il entend y soutenir. 6«) Si ces tesasimB bases ne sont pas 
acceptées comme point pe départ des discussions, la France 
doit se retirer de la conférence, et réserver ses droits 
pour l’examen ultérieur des dédisions à Genève.

M. ALBERT SARRAUT.- Le dernier point relatif à l’abandon desjpour- 
parlera me paraît inutile a préciser. En effet, la confé- 
rence échoue si les décisions ne sont pas prises a 1 unanimité

M. DE JOUVENEL.» Il faudrait préciser que le principe de la 
parité doit être repoussé.



M. ALBERT SARRAUT.- J’estime, au contraire, qu’il ne faut même 
pas parler de la question de parité» Après la conférence de 
Washington, notre position était excellente; nous n’avions 
qu’à dire a l’Italie que nous construisions des croiseurs 
et des cuirassés à notre gré, et qu’elle en fasse autant si 
elle le voulait. Elle ne l’aurait pas pu, et c’est bien 
pourquoi, aujourd’hui, elle demande la parité.

M. HENRY BERENGER. - Ne prenons pas de décision sur ce point au- 
jourd’hui. îîais transformons les principes rédigés par M. 
Lésery en questions que nous pourrons soumettre aux Ministres.

M. MILLERAND. - Je suis de l’avis de M. AlbertxSarraut. Plutôt 
que d’attaquer de front le principe de la parité, posons 
d’autres principes dont l’application mènera naturellement 
à ne plus accepter la parité.

Mi DE JOUVENEL.- Avant d’en terminer, je voudrais attirer l’at­
tention sur une tout autre question. Que fait actuellement 
notre flotte dans l’Adriatique ? C’est une question que 
j’aimei’ais poser nettement au Gouvernement, et j’ai le sen­
timent que nous sommes en train de nous mettre bien impru­
demment dahs notre tort.

M. LE PRESIDENT.- En effet, on croirait presque qu’il s’agit là 
d’une pure et simple provocation, que nous ne nous expliquons 
pas.

M. DE EOMEREU.- On a même pu imprimer dans des journaux étran­
gers que des marins français débarqués dans un port de 
l’Adriatique avaient conspué M. Mussolini.

M. BERGEON.- Dans le questionnaire qui sera transmis aux deux 
Ministi'es, nous devrions introduire une question relative 
à compromis franco-anglais envisagé à la 1ère conférence 
préparatoire du désarmement, en mars 1929.

M. LE PRESIDENT.- Ce sera, en effet, une question utile. Les 
présidents des Commissions de la Marine et des Affaires 
étrangères rédigeront dans ce questionnaire et le feront 
parvenir aux Ministres compétents, en leur demandant de 
venir au plus tôt devant les deux commissions réunies.

Je tiens, en terminant, à remercier la Commission 
de la Marine de la précieuse collaboration, et je me réjouis 
au nom de la Commission des affaires étrangères, de l’utile 
travail que nous avons pu faire ensemble.

M. le PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA MARINE.- La Commission de 
l'a Marine remercie, elle aussi, la commission des affaires 
étrangères, notre réunion aura été utile et la conférence 
de Londres méritait d’être examinée en détail.
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SJ. LE PRESIDENT.- Je prie les membres de la Commission des 
Affaires étrangères de vouloir bien fixer le jour oùils veu­
lent se réunir pour entendre M. le Général Bourgeois, le 
vendredi 20 décembre étant consacré à l’interpellation de 
M. Lémery.

M, LE GENERAL BOURGEOIS.- Je préfère personnellement parle»/ 
jeudi/ prochain devant la Commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 heures 45 minutes.

//Æ fudk czfk a.

çj/ X U - tu aL» ô- AôazUUe .

cfalÂ* (ObULUaXiïvfa

a-&-



ÿ4'y*tr& dsL. ctJte

odfyiu^

t M^IS fy**- : &

fbwrd djL^Ç^dlm-, &uj^u£ua. dJL <b— 

(OiUl^UhUi'ta. kfiM al L6~UA-£/l i*-4sl_ (?U.fa /^*-!^

du cttafy* Kdlt ffu ( oteu^'h’ - ?

k d* <Jd>dfr+ <M&

a^auf ' oiX^aà: fri?*- , 

d. «b™

gfj^uM , taïuwe fo~

vll^uu> diVL^»^ ^ddK

-f i>*^ ir ce^s^ZL

w^tüjL (ui^^ f acLtw^ 

dobd^ b dsjii^^i

& ftua/v>/92g] c^aA^if

Hot UA Acl^oh.tfdL6J2a. oh & hauc,^

Itfa k'u4Ludud- a.''t>e<’ifO‘Oiu4Q.

■f CctfiludAs. ,?/*(£ CaJ>/ du ^ouu^uaiukA^^~

Ia ^OUUd^U£.U>^uJ' 

d'aJl^ ï-fadM"; ^d-'f cou^U^- 

n /v^b, 6> Rxa-Wo^cw 

z/Zwr/fUÆA C^ fa 

^Uji el- cü dû>aji !



a actt t djt

djt.ce



pt’ Hçu/fi, -. faïwk eZra. _ &&. b^e ')* d**»

& ^&^Ouuuuu^JL fylf- uofat-' '><*■0*1

A

Cfj (g*. RaJbïn .

Gbœ»

CAA~JÇt ‘£*<>0



a

bbiOLUl^uiA^e 

fita^h-UAfi. 

/4Z^OaI^’> &WLtto*.

l/ll'O.

Ja>

ÛLbQc. IM>

<a«zx_4Le<> ,

C 54Lu^ {/ùig

C£l* WlkJl & Ct

lift*/

fa.fJh-Q

6l*o(Jle/i f Q ’/ 1 oit. "/■ f /i 'a fas» otff Ca/lûf&tÀ^à-Â '4^fJt^ .



/T'M- Cf fa' cc^CjLAa^i & fa^ko^ o& OUh^u^ , u&^*>

C&> ^u WvibQ££i fifrUA heu*.

Glôcy du fôfiL&Afau/. _

kl'(t Cokdl dt fèflûiÂ . _ Ima4 fn04-&>ifau ote ^ot' /^A^^âLuJ- *.7a Cnjtad'zri' 3 tu*-».

----------------------------- --------- _ " a. j^/-«.'»~e)vA^zÀ l^Q^-
"^itr^ àU CùU^S^Glu/ "

f"h ItAJ fJ^A— UâJlaa^' &. ^OUUVuf )-&L (f J^4A^~ t*-/^t. ^OUbt

f^cuuct 4J0JIq ^UOuu/- & itUjûut.

/a /p2?4*e* -Ç/ ^o-eiL. a’ /ÇXp4c<jî / S^ZccxTtuXj.



Tta'cutC- X?Xé>vo , /GA^^-e^je^, fèeAÿte*, Aa+fû,-. /k'u&.d-<rh,

£i& f /^kdJUJLt^, tk'/fyo-C’i, /Sh'tnl, t J.* ,

rn^ÿeôiiA ut A»

Ao /è 'ahcji a.

O^oa. a

vœ

/ CuUlujlo- a

Tte’i*. c^'tf^. tf'&et A



Kac.

t/üi-t



<-2x

Co—

9lÂAAJU»+J>

ah fO 0ciï) uatuh oLq II .OûO

du a££i.

C£>tAjL&4 OJUMD

ar M’



Ujl a

CtXU (JlAt^a

aiu.uyJi .

êLtf/r^îCCXcajQa.

(fa. -f0(0^ tt

> Lu 01 âLu/yvi

4



|* CXDUUaJ^' OüLAAp



7/kZieute , ;

Afv\gi CbUcU'^SH de ^f ' (f ^tfhiaiu de h.OJU'UD-

(dt -f<>L Lo/nLux ffilSU. :

_ odi diA ^/tZ^<a^u’ ïtaJlrfuA do-rf- i*&u6 t'i
lû/xdg. d Lu IfLM fa $* tnkjn^. edau^ c.cr> fai<'Uu*gf>.

, hiALM-ef/cikÂ- d ac,

lu Le

a.

'ômiudz^A. a' f àcca^h'o^

cn'ug

UA£A.




	Commission de la marine, séances : procès-verbaux.
	25 janvier 1929 : constitution du bureau.
	20 février 1929 : loi des cadres de la marine ; nomination et échange de vues sur le PJL sur l'inhumation aux Invalides des officiers généraux de marine ; nominations ; services d'assurances des marins français ; mérite maritime ; préparation de l'audition de M. LEYGUES (ministre de la marine) sur la création du ministère de l'air ; rapports de M. RIO sur la PPL sur le code du travail maritime et sur le PJL sur la navigation côtière.
	26 février 1929 : rapport de M. LEMERY sur le programme naval ; audition de M. LEYGUES sur le programme naval (voir la sténographie) ; rapport de M. HERY sur le PJL sur l'inhumation aux Invalides des officiers ; rapport de M. RIO sur la PPL sur les inscrits maritimes.
	5 mars 1929 : constitution de la commission de l'air ; rapport de M. BERGEON sur la défense aérienne du port de Marseille ; pensions des marins.
	13 mars 1929 : nominations ; rapport de M. GIORDAN sur les foyers du marin à Bizerte ; rapports de M. MARTIN-BINACHON sur le croiseur Béarn et sur la situation de l'aviation en Tunisie ; rapport de M. BERGEON sur la flotille de la 4e région.
	31 mai 1929 : confidentialité de la documentation sur la mission en Tunisie ; participation à la commission de l'air.
	7 juin 1929 : rapport de M. LEMERY sur la PPL sur les établissements industriels de la marine militaire ; programme naval ; mérite maritime ; inhumation aux Invalides des officiers ; défense de la Corse.
	24 juillet 1929 : crédit maritime ; mérite maritime ; rapport de M. RIO sur le PJL sur les pensions des officiers-mariniers ; rapports de M. TISSIER sur les magasins à poudre et sur le PJL sur la pêche maritime côtière.
	21 novembre 1929 : nomination ; conférence de Londres ; création du ministère de la marine marchande.
	27 novembre 1929 : nominations ; audition de M. ROLLIN (ministre de la marine marchande) sur le mérite maritime, les services d'assurances des marins français ; ports maritimes.
	3 décembre 1929 : réunion commune avec la commission des affaires étrangères en vue de la conférence navale de Londres ; rapport de M. TISSIER sur les officiers de réserve.
	12 décembre 1929 : nomination ; audition de M. LEYGUES (ministre de la marine, voir sténographie) ; rapport de M. MARTIN-BINACHON sur la PPL sur les compensations pour les officiers retraités.
	20 décembre 1929 : réunion commune avec la commission des affaires étrangères en vue de la conférence navale de Londres ; services d'assurances des marins français ; rapport de M. BRINDEAU sur le mérite maritime ; nomination ; rapport de M. TISSIER sur le PJL sur la pêche maritime côtière ; programme naval.
	24 décembre 1929 : conférence de Londres ; rapport de M. MARTIN-BINACHON sur le programme naval ; nomination.
	29 décembre 1929 : audition de M. LEYGUES sur le programme naval (voir sténographie).

